
Qui peut m’aider pour préparer mon avenir ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services d’accompagnement pour élèves sortants de l’enseignement spécialisé, 
agréés et subventionnés par l’AVIQ, peuvent aider pour répondre à ces questions. Vous 

pourrez y recevoir des conseils et des informations sur les démarches à réaliser pour 

préparer l’après l’école. Ces services sont gratuits. 

Le service d’accompagnement peut aider de manière individuelle et concrète un jeune à 

réaliser son projet en l’orientant dans sa réflexion et en l’accompagnant dans différentes 

démarches comme aider à rechercher une occupation, un travail, une formation, des 

activités de bénévolat ou de loisirs, un centre adapté, etc…  

Le service d’accompagnement peut aussi aider à améliorer l’autonomie en réalisant des 

apprentissages de la vie quotidienne : transports, gestion ménagère, gestion budgétaire, 

gestion administrative, etc… 

L’accompagnement individuel n’est pas obligatoire, c’est une aide que propose le service 

pour les jeunes et les familles qui le souhaitent.  

On peut contacter le service juste pour avoir un conseil ou des informations.  

On peut faire une demande d’accompagnement à partir de 18 ans, voire 16 ans sous 

certaines conditions.  

Quelles 

démarches 

administratives ? 

Qu’est-ce que je 

vais avoir 

comme argent ? 

Activité 

de loisir ? 

Chercher un 

travail, une 

formation ou 

un volontariat ? 

Après l’école ? 

Quitter la 

maison ? Pour 

aller où ? 

Où trouver des 

infos et qui peut 

m’aider pour 

mon projet ? 



Attention, les services ont des listes d’attente, il vaut donc mieux faire sa demande plusieurs 

mois avant la fin de la scolarité ! 

Il existe 4 Services d’accompagnement en Brabant-Wallon. Les 4 services couvrent 

l’ensemble du territoire de la province. Les équipes sont mobiles et peuvent se déplacer à 

domicile si nécessaire.  

 

L’Exception ASBL à Nivelles (Service Transition 16-25 ans Tremplin pour Demain) 

Boulevard des Archers, 58  

1400 Nivelles 

067/ 89 36 19  

service@exceptionasbl.be 

www.exceptionasbl.be 

L’Exception ASBL 

  

La Cordée ASBL à Nivelles 

Parvis Notre Dame, 2  

1400 Nivelles 

067/ 21 62 42 

La Cordée ASBL 

 

Le SAPH de l’ISBW à Wavre 

Place Henri Berger, 12  

1300 Wavre  

010/659.188 

 

Le Val des Coccinelles à Rixensart 

Rue Docteur Edgard Maes 37 
1330 Rixensart 
Tél : 02/652 23 33 
information.vdc@gmail.com 
   

 

 

 

 

Des services d’accompagnement existent aussi dans les autres provinces de Wallonie ainsi 

qu’à Bruxelles. 

Liste des services d’accompagnement des autres provinces en Wallonie (agréés par l’AVIQ) : 

https://www.aviq.be/handicap/pdf/integration/listing/Catalogue%20SAC.pdf 

mailto:service@exceptionasbl.be
http://www.exceptionasbl.be/
mailto:information.vdc@gmail.com
https://www.aviq.be/handicap/pdf/integration/listing/Catalogue%20SAC.pdf


 

 

Liste des services d’accompagnement à Bruxelles (agréés par le PHARE, équivalent de l’AVIQ 

en région bruxelloise) : 

https://phare.irisnet.be/aides-%C3%A0-l-inclusion/accompagnement/services-d-

accompagnement/ 

https://phare.irisnet.be/aides-%C3%A0-l-inclusion/accompagnement/services-d-accompagnement/
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